
#TARIF 2021 I 66 #TARIF 2021 I 67

GAMME BONDAÏ

GAMME XTREME CS

GAMME ATLANTIC

B 6006

Medan 422 *

B 6003

Roques 433

B 6071

Laga 423

68054

61078

61163

B 6016

Makili 424

B 6098

B 6011

B 7029

B 7026

B 3013

Ocean 100

Costa 26

B 7048

Tenom 419

B 7008

Jambi 420

B 8078

60011

60025

60999

B 8010

Depok 421 *

Tonga 160

Tegal 430

B 7021

Varadero 434

B 1008

Slip 94

B 146

Blizzard 81

66086

66062

66057

B 8033

B 7041

Kendari 427

Sombrero 46

Havana 9

B 4004

Aruba 108

B 149

Blora 431 *

B 4007

Palu 414 *

65075

65037

64089

B 5096B 4037

Ruteng 426

Lambata 428 *

Tarot 84

B 3005

Kota 415 *

B 3012

Timor 418

B 4011

Malang 416

63055

63034

64092

B 4017

B 1005

Bima 425 *

Calypso 106 *

Panama 79 

 * Coloris arrêtés, jusqu'à épuisement des stocks.

Gammes Revêtements Composition Abrasion (en tours 
martindale)

Poids 
(en g/m²) Classement au feu

Revêtements tissus

Tissu fourni client Les sièges GGI peuvent être tapissés en tissu fourni.
Nous consulter pour faisabilté et métrage.

Bondaï 100% POLYESTER 150 000 250 (± 5%) EN 1021/1-2

Atlantic 100% POLYESTER 110 000 380 (± 5%) EN 1021/1-2

Xtreme CS 100% POLYESTER 50 000 310 (± 5%) M1 - EN 1021/1-2
Step 100% TREVIRA CS 100 000 335 (± 5%) M1 - EN 1021/1-2
Tempt 100% POLYESTER 90 000 430 (± 5%) EN 1021/1-2

Presidio 100% TEFLON 500 000 M1

Résilles
Résilio 100% POLYESTER 100 000 340 (± 5%) EN 1021/1-2

Goal 55% POLYESTER - 45% POLYAMIDE 100 000 280 (± 5%) EN 1021/1-2

Microfibre
Microfibre 55% POLYESTER, 35% ACRYLIQUE, 10% POLYAMIDE 200 000 450 (± 5%) EN 1021/1-2

Revêtements enduits pvc et autres
Abaka 88% PVC - 12% COTON 80 000 760 (± 5%) M2 - EN 1021/1-2

Diabolo 84% PVC - 16% COTON 150 000 750 (± 5%) M1 - AM18 - EN 1021/1-2

Urban 86% PVC - 14% COTON 150 000 820 (± 6%) M1 - AM18  - EN 1021/1-2

Ginkgo 85% PVC - 15% COTON 150 000 830 (± 5%) M1 - AM18 - EN 1021/1-2

Esprit 88% PVC - 12% COTON 80 000 760 (± 5%) M2 - EN 1021/1-2

Cuir

Coloris & 
revêtements
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GAMME TEMPT

GAMME RESILIO

GAMME GOAL

GAMME CUIR

67045

Vert

8043

Ecru

66129

Bleu

4016

Noir

4008

60152

Blanc

8089

Taupe

60147

61172

Orange

7041

Chocolat

60900

61171

Rouge

3029

Rouge

61170

Violet

8033

Gris

64118

Gris

6015

Noir

GAMME STEP 

M 60011

U 60011

M 60021

U 60021

U 60999

M 66149

U 66149

M 66018

U 66152

M 66152

M 68118

U 68118

M 67007

U 67007

M 61104

U 61149

M 61102

M 68119 M 64177

U 68119 U 64013

M 62057 M 64013

U 65023 U 65047

M 65023 M 64159

GAMME GINKGO

GAMME MICROFIBRE

GAMME URBAN

GAMME DIABOLO

Mirabelle 013 32 021

Gris perle 76  

Bordeaux groseille 153  

Ananas 010 94 018

Poirier 010 22 023

Menthe 013 32 042

Absynthe 010 94 023

Maïs 010 22 024

Granny 013 32 052

Granny 010 94 009

Amande 013 32 020

Tomette 013 32 014

Gris ardoise 91

Vert d’eau 155  

Orange 010 94 019

Potiron 010 22 007

Tomate 013 32 044

Tomate 010 94 014

Oriflamme 010 22 021

Groseille 013 32 026

Géranium 010 94 008

Morgon 013 32 016

Lilas 013 32 008

Raphia 102  

Marron glacé 163  

Pensée 010 94 020

Quetsche 013 32 007

Prune 010 94 021

Begonia 013 32 046

Fuchsia 010 94 007

Azur 010 22 031

Egée 010 22 022

Myrtille 013 32 045 Lavande 013 32 009

Turquoise 013 32 047

Beige 108  

 Rouge vif  183  

Turquoise 010 94 015

Pétrole 013 32 060

Pétrole 010 94 024

Nuit 013 32 011

Abysse 010 94 022

Glycine 010 22 028

Pétunia 010 22 027

Pierre 013 32 050

Bleu lagon 146  

Ficelle 010 94 006

Seigle 013 32 027

 Gris souris 152  

Béton 010 94 001

Souris 013 32 004

Terre 010 94 013

Mastic 013 32 013

Cendre 010 94 003

Terre 013 32 048

Chocolat 010 94 005

Albâtre 010 22 019

Ecorce 010 22 030

Taupe 013 32 043

Réglisse 010 94 012

Galet 010 22 004

Eléphant 010 22 015

Mandarine 010 22 012 Roussillon 010 22 018 Cobalt 010 22 002Violette 010 22 026 Marron 010 22 029Anthracite 010 22 001

Anthracite 013 32 002 Chocolat 013 32 001



#TARIF 2021 I 70 #TARIF 2021 I 71

GAMME ESPRIT

GAMME STRATIFIÉ
COLORÉS

BOIS

Citrine 011 09 019

Spectrum Yellow F7940

Ebony F9012

Céladon 011 09 010

Clémentine F2962 Viola F5345

Corail 011 09 003

Carnaval K1238

Natural Beech F2726

Grenade 011 09 018

Tropical Blue F2828

Galet 011 09 013

Fox K1994

Natural Oak F1079

Ardoise 011 09 005

Noir F2253

Cyclamen 011 09 004

Wasabi F5341

Light Oak F6149

Raisin 011 09 016

Kashmir F0187

Raphia 011 09 020

Blanc F2255

Smoky Brown Pear F5488

Naturel 011 09 007

Graphite 011 09 014 Muscade 011 09 017

GAMME ABAKA

Lin 011 21 001

Kiwi 011 21 020

Olive 011 21 022

Safran 011 21 019

Curcuma 011 21 018

Piment  011 21 017

Gris Bleu 011 21 005

Curaçao 011 21 024

Nuit 011 21 026

Violine 011 21 006

Framboise 011 21 014

Grenat 011 21 016

Taupe 011 21 003

Brun 011 21 008

Chocolat 011 21 010

Souris 011 21 004

Silex 011 21 011

Anthracite 011 21 012

CLAUSES GENERALES
Il est de convention expresse que nos conditions générales de vente sont considérées comme 
acceptées par l'acheteur du fait de la demande, sauf en cas de dérogation spéciale accordée 
par écrit. Tous les contrats de vente sont réputés faits à Paris. Les clauses générales d'achat de 
l'acheteur n'ont pas de validité sauf si nous les avons spécialement acceptées par écrit. Nous 
nous réservons le droit d'apporter à nos articles toute modification que nous jugerons utile, 
et cela sans que nous soyons contraints de prévenir nos clients (traitement extérieur, tonalité, 
dimensions, etc. portées sur documentation) si les caractéristiques fondamentales du produit 
ne sont pas modifiées. 

ENREGISTREMENT DES COMMANDES - PRIX - DELAIS
Les commandes reçues n'engagent GGI qu'après acceptation confirmée par écrit de sa part. Tout 
désaccord éventuel sur les termes de nos accusés de réception de commande doit être signalé dans 
les 5 jours ouvrables qui suivent l'édition de la confirmation (ceci n'est pas valable pour les com-
mandes urgentes pour lesquelles nous accordons des délais exceptionnels : celles-ci ne peuvent 
faire l'objet d'aucune contestation). 
Nos prix s'entendent toujours hors taxes. Les prix et conditions de vente applicables à toute 
commande du client sont ceux de nos tarifs en vigueur à la date de réception de la commande 
du client, sauf livraison différée ou clause spéciale (qui peut être supprimée en cas de modifi-
cation apportée à la commande après notre confirmation : date de livraison, quantités, produits, 
adresse de livraison, etc). Nos offres ou devis sont sans engagement si la commande n'est 
pas passée aux conditions et dans le délai expressément indiqués sur notre offre. Les délais 
de livraison ne sont donnés qu'à titre indicatif et les retards éventuels ne donnent pas droit à 
l'acheteur d'annuler la commande ou de réclamer des dommages et intérêts, sauf engagement 
spécifique écrit de notre part. 

RESERVE DE PROPRIETE
Nous nous réservons la propriété des marchandises livrées jusqu'au paiement intégral de 
l'ensemble des créances en principal et intérêts. Tant que nous n'avons pas été payés, nous 
avons le droit d'interdire l'utilisation de l'objet livré ou de le reprendre. L'acheteur est autorisé à 
revendre la marchandise. Toutefois, il nous cède alors toutes les créances à son profit nées de la 
revente aux tiers acheteurs, les sommes correspondantes étant nanties au profit du revendeur 
conformément à l'article 2071 du Code Civil, I'acquéreur devenant simple dépositaire du prix. 

FACTURATION - REGLEMENT
Les factures sont payables à notre siège administratif sauf convention contraire écrite de GGI, 
les paiements doivent être faits au comptant sans déduction d'escompte. Lorsque notre société 
accorde (par écrit) à l'acquéreur des délais de paiement, il est expressément stipulé que :

L'échéance commence à partir de la date d'expédition du matériel. Au cas où nous assurons la mise 
en place ou le montage du matériel, cette règle est applicable pour la valeur des marchandises, 
la valeur du montage étant exigible à la fin du montage, sauf convention écrite contraire. Toute 
expédition, même partielle, est facturable. De convention expresse entre les parties, il est pré-
cisé que notre société ne peut accepter un paiement à terme que pour des montants supérieurs à  
250 € net HT. Toute facture dont le montant total net HT est égal ou inférieur à 250 € est payable 
au comptant sans déduction d'escompte.

En cas de paiement anticipé par chèque par rapport à la date d'échéance figurant sur la fac-
ture, il sera appliqué un escompte par jour d'anticipation avec une franchise de 15 jours. 
Lorsque l'e compte n'est pas porté sur la facture, le montant de la TVA déductible par l'ache-
teur doit être diminué de cette afférente à l'escompte.

En cas de paiement par chèque ou par effet, le règlement correspondant doit nous être retourné 
sous 8 jours, sous peine que puisse être exigée la totalité de notre créance et modifier à notre 
convenance les conditions de remise et paiement sur toutes les commandes en cours de traite-
ment (malgré notre confirmation par accusé de réception de commande préalablement établi).

Tout défaut de paiement de l'échéance rend immédiatement exigible l'intégralité de notre 
créance sans mise en demeure préalable et nous nous réservons le droit - sans préavis - de 
suspendre tous les ordres en cours ainsi que d'appliquer des intérêts de retard au taux de base 
bancaire en vigueur au moment de l'incident majoré de 5 points.

Au cas où des renseignements défavorables concernant la solvabilité de l'acheteur (notamment 
en refus de garantie de notre compagnie d'assurance Crédit Clients) nous parvenaient pendant 
les délais de règlement accordés ou pendant la période à courir jusqu'au jour de l'échéance, 
l'intégralité de notre créance serait immédiatement exigible. En outre, notre société se réserve 
le droit de suspendre ou d'annuler les ordres en cours sans préjudices de tout autre recours.

Clause pénale : sauf prorogation d'échéance confirmée par écrit par GGI, toute échéance 
impayée entraînera le recouvrement contentieux de notre créance et l'application d'une indem-
nité forfaitaire égale à 10 % des sommes dues, sans préjudice des intérêts et majorations pour 
honoraires et dommages-intérêts pour frais. Cette indemnité s'appliquera également de plein 
droit en cas de règlement judiciaire ou de liquidation des biens de l'acheteur.

Impayés bancaires (chèque, BO, lettre de change). Tout impayé bancaire rend immédiatement 
exigible l'intégralité de notre créance sans mise en demeure préalable, et nous nous réservons 
le droit - sans préavis - de résilier les accords en cours, d'annuler les ordres en cours et d'appli-
quer, en sus des intérêts comme stipulé ci-dessus, d'une commission forfaitaire de 3,05 € TTC.

ENTREPOSAGE
A la demande écrite d'un client souhaitant décaler la date de livraison prévue d'une commande 
GGI s'efforcera d'y répondre favorablement. Dans ce cas des frais d'entreposage seront fac-
turés aux taux de 1 % de la valeur du matériel par semaine de stockage. La marchandise sera 
toutefois facturée à la date d'expédition prévue initialement.

JURIDICTION
En cas de litige et quelle qu'en soit la cause, seul le Tribunal de Commerce de  
Montauban est compétent.

TISSU CLIENT
L'utilisation d'un tissu client doit être approuvée préalablement par GGI. Les performances de 
ce tissu s'entendent sous la seule responsabilité de l'acheteur. Le tissu sera expédié à la charge 
de l'acheteur, sur le lieu de fabrication. Le délai de livraison prendra effet à la date de réception 
du tissu par l'usine. Le prix d'un siège tissu fourni client s'entend GRADE 3.

ECHANTILLON
Des échantillons peuvent être expédiés pour évaluation du matériel. Ils seront expédiés en 
port dû. Tout échantillon expédié sera facturé. Cette facture de prêt deviendra définitive si la 
marchandise ne nous est pas retournée aux frais de l'expéditeur, sous une période d'un mois 
maximum, à compter de la date d'émission. Toute marchandise retournée dans les délais, fera 
l'objet d'un avoir, correspondant au montant de la facture.

CERTIFICATION
Nos unités canadiennes sont certifiées ISO 9001 et  ISO 14001. Notre unité anglaise est certifiée 
ISO 9002. La certification de notre unité française est en cours.

LIVRAISON LITIGE TRANSPORT 
(art. 105 du Code Civil)
Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire : notre responsabilité s'arrête 
lorsque la marchandise a quitté notre dépôt, et il incombe au destinataire d'exercer son recours 
contre le transporteur qui est responsable en cas d'avarie, perte ou manquant. Le destinataire 
doit impérativement vérifier le nombre de colis reçus et le bon état des marchandises en 
présence du livreur ou formuler expressément toute réclamation sur le récépissé de transport. 
Cette réclamation doit être impérativement confirmée par lettre recommandée au transporteur 
sous 72 heures. 

Si les réserves ne sont pas complètement effectuées par le destinataire, le recours auprès du 
transporteur n'est pas possible, et les marchandises expédiées sont exigibles de plein droit pour 
leur valeur totale. En aucun cas un litige de transport ne peut donner lieu à la rétention de tout 
ou partie de la facture, remise, etc. et ce même à titre commercial. 

FRANCO DE PORT ET EMBALLAGE
Franco de port : 750 € HT prix net total par expédition. Pour tout envoi inférieur à ce montant, 
une participation de 30 € HT  est exigible pour frais de port. 

GARANTIE
Nous garantissons nos articles, sièges et accessoires de bureau contre tout défaut de matière 
ou vice de fabrication durant 3 ans dans les conditions normales d'usage ou pour un montage 
correct. Il appartient au client de faire la preuve s'il y a lieu à notre demande, qu'il n'y a pas eu 
mauvais usage du produit, surcharge, montage incorrect, utilisation impropre. Toute indemnité, 
quelle qu'en soit la cause, est exclue. Les pièces reconnues défectueuses sont remplacées, 
à l'exécution de toute autre prestation, et seront mises à notre disposition par le client pour 
récupération. 

RECLAMATION - RETOUR - ANNULATION
Toute réclamation doit nous être adressée par écrit au plus tard dans un délai de 8 jours après 
réception de la marchandise, sous peine de nullité. Aucun retour de marchandise ne sera 
accepté sans accord préalable écrit de notre part, et ce, même si le matériel correspondant 
se trouve dans un de nos dépôts ou aura été remis à un de nos représentant. Si le matériel se 
trouve chez l'acheteur il devra le conserver dans ses locaux sans pouvoir prétendre à aucune 
indemnisation jusqu'à réception de cet accord. Aucune commande spéciale ou hors référence 
ne peut faire l'objet d'une annulation. Si toutefois notre société acceptait d'annuler l'ordre, elle 
détiendrait le droit à une indemnité de 35 % du prix de vente.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

S A R L A U C A P I TA L D E 91 2 0 0 E  -  S I R E N 4 0 9 0 4 8 2 61 A P E 4 6 6 52

DIRECTION COMMERCIALE & ADMINISTRATIVE : 10, route de Cos - BP 21 - 82350 ALBIAS - Tél. 05 63 28 00 30 - Fax : 05 63 28 00 31



www.ggi-france.com


